
Autisme
Desfamilles
cibléesparles
servicessociaux

Des parents se plaignent
d’être injustement visés
par des enquêtes pour
maltraitance de la part
des services sociaux,
dues à une méconnais-
sance du handicap
de leur enfant
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france
Autisme :desfamilles cibléespar lesservicessociaux
Des parents dénoncent des enquêtes pour maltraitance dues àla méconnaissance du handicap de leur enfant

M
ère fusionnelle »,
« nomadisme mé-
dical », «syndrome
de Münchhausen

par procuration »… Les mêmes
termes se retrouvent, de dossier
en dossier, pour caractériser les
comportements des parents
d’enfants autistes qui se retrou-
vent dans le viseur de l’aide so-
ciale à l’enfance (ASE).De nom-
breuses familles dénoncent de-
puis des années, sans rencontrer
grand écho, l’acharnement dont
elles s’estiment victimes et qu’el-
les attribuent à la méconnais-
sance, en France, des manifesta-
tions des troubles du spectre
autistique (TSA).

Pour elles comme pour les
autres, bien souvent, tout com-
mence avec un courrier, envoyé
par les services sociaux du dé-
partement. La famille destina-
taire apprend à sa lecture qu’une
« information préoccupante »,
concernant un ou plusieurs de
ses enfants, a été émise à son en-
contre, sans qu’elle sache néces-
sairement par qui, ni pourquoi.
Cesprocédures d’alerte, qui per-
mettent de signaler un enfant en
danger ou en risque de danger,
peuvent être faites par les insti-
tutions en contact avec les en-
fants – l’éducation nationale
étant un gros pourvoyeur – ou
par des particuliers. Elles déclen-
chent une enquête administra-
tive qui a pour objectif, juste-
ment, d’évaluer le danger sup-
posé, et peut à terme conduire à
une saisie du parquet.

C’est le début de la « spirale infer-
nale », résume Marion Aubry, vi-
ce-présidente de TouPi, une asso-
ciation d’entraide. Les comporte-
ments des autistes (tri alimen-
taire, hypersensibilité sensorielle)

peuvent être confondus, pour un
œil non averti, avecdessignes de
maltraitance ou de défaillance
éducative.

Pour Cécile (elle a requis l’ano-
nymat), mère de trois enfants is-
sus de deux unions, l’engrenage a
débuté fin 2011.Alertée par le mé-
decin de la crèche d’un possible
autisme concernant son fils, elle
se rend au centre d’action
médico-sociale précoce le plus
proche. « A l’époque, mon plus
jeune fils avait trois ans et demi,
quatre ans. Il ne me regardait ja-
mais, il pleurait énormément,
avait une façon de jouer très spéci-
fique, enalignant lesobjets. Il pou-
vait rester des heures à la même
place sans bouger. Tout le tableau
clinique de l’autisme, comme je l’ai
appris plus tard. » Mais la pédop-
sychiatre balaie d’un revers de
main ses soupçons, évoque une
«dysharmonie évolutive ». Elle ac-
cuseCécile deprojeter desangois-
ses sur ses enfants et de vouloir à
tout prix qu’ils soient malades. Le
fameux syndrome de Münchhau-
sen par procuration.

Cécile insiste pourtant pour
faire établir un diagnostic, sans
succès,ce qui est assezfréquent. A
la même période, le père de ses
deux aînés, dont elle est séparée,
décède.Elle prend rendez-vous au
centre médico-psychologique
(CMP), dont la mission est d’ac-
cueillir les personnes en souf-
france psychique, pour obtenir de
l’aide et un suivi pour ses fils,
dont les comportements l’inquiè-
tent. Mais, là encore, le contact
passemal. Soncadet s’entend dire
qu’il est «victime d’un défaut édu-
catif lié au décèsde son père». « Il
est sorti decet entretien complète-
ment traumatisé », se souvient

Cécile. Elle proteste, refuse de re-
tourner au CMP.

Quelque temps plus tard, elle re-
çoit une lettre des services so-
ciaux. Elle apprend qu’elle fait
l’objet d’une information préoc-
cupante, qui aboutit à la mise en
place, pendant un an, d’une aide
éducative à domicile. «Deséduca-
teurs venaient prendre le café à la
maison, regardaient comment ça
se passait. Ils étaient très intéres-
séspar mon deuxième fils.Au bout
de six mois, ils ont voulu le placer
en internat éducatif. A partir dece
moment-là, j’ai vraiment pris peur
et j’ai commencé à me renseigner
sur les groupes Facebook de pa-
rents d’enfants autistes pour sa-
voir comment réagir. »

Peur des services sociaux

Grâce aux réseaux sociaux, elle
réussit à obtenir en urgence une
consultation à l’hôpital Robert-
Debré, à Paris, qui dispose d’une
cellule spécialisée dans le repé-
rage de l’autisme. En 2013, c’est
confirmé. L’aîné a un diagnostic
de dysphasie (trouble du dévelop-
pement de la parole et du lan-
gage) avecun retard mental, le ca-
det présente des troubles de l’at-
tention et le benjamin est autiste.
Elle prévient immédiatement les
services sociaux, qui depuis des
mois l’accusent dechercher à mé-
dicaliser safamille.

« On m’a alors menacée de judi-
ciariser mon dossier si je ne pour-
suivais pas l’aide éducative à do-
micile. Mais jeneme suis pas laissé
faire, j’avais enregistré la conversa-
tion, et je le leur ai dit. » L’effet est
immédiat. Depuis ce rendez-
vous, elle n’a plus jamais eu de
nouvelles de l’aide sociale à l’en-
fance. Mais elle garde de cette
épreuve, qui l’a «laminée » et s’est
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La famille
apprend par

courrier qu’une
« information

préoccupante »
a été émise

à son encontre
conclue par son divorce, une peur
bleue des services sociaux.
«Après tout ça, il est arrivé que je
me retrouve dans dessituations fi-
nancières très délicates, mais j’ai
préféré me priver de nourriture
plutôt que d’aller voir une assis-
tante sociale», reconnaît-elle.

Dans le cas de Cécile, les dégâts
restent cependant limités. La si-
tuation emblématique de Rachel
Diaz, mère de trois enfants, dont
deux autistes, témoigne, elle, du
pire. Après une information pré-
occupante qui s’est transformée
ensignalement, dans un contexte
deconflit avec le père desenfants,
elle a perdu leur garde. Leur place-
ment est reconduit chaque année
depuis 2015,malgré sesmultiples
tentatives pour les récupérer. Le
documentaire Rachel, l’autisme à
l’épreuve de la justice, qui sera dif-
fusé le 6 avril sur la chaîne Public
Sénat, retrace le parcours de cette
«faillite collective », selon les ter-
mes employés par la réalisatrice
Marion Angelosanto.

Pour l’avocate de M me Diaz, So-
phie Janois,spécialisée dans la dé-
fense des familles d’enfants autis-
tes, la mainmise de la psychana-
lyse dans la prise en charge de
l’autisme, à rebours des recom-
mandations de bonnes pratiques
énoncées depuis 2012par laHaute
Autorité de santé, conduit à des
mises encausetrès fréquentes des
mères de ces enfants. «Elles sont
désignées comme toutes-puissan-
tes, ou au contraire manquant
d’autorité, fusionnelles ou trop
froides, projetant sur leurs enfants
leurs propres troubles », liste-t-elle.

« On lesaccusedenomadisme mé-
dical, dû au fait qu’elles sont fré-
quemment confrontées à un refus
de diagnostic de la part du person-
nel médical »,dénonce-t-elle.

Sylvia (son prénom a été changé
à sa demande) est travailleuse so-
ciale, elle a pendant plusieurs an-
nées effectué des enquêtes sur
des familles à la suite d’informa-
tions préoccupantes ou de signa-
lements. Elle a commencé à s’in-
terroger sur sa pratique profes-
sionnelle quand sa propre fille a
été diagnostiquée autiste.

Aucune statistiques

« Quand on travaille dans la pro-
tection de l’enfance, on est formés
à regarder si lesenfants vont bien.
On a peur dene pas voir dessitua-
tions de maltraitance. Mais
l’autisme, c’est quasiment un co-
pié-collé despoints d’appel enmal-
traitance dont on dispose », se
rend-elle compte aujourd’hui.

Depuis la mise en place de la
stratégie autisme au printemps
dernier, un effort sur la formation
des professionnels de la justice et
de la petite enfance est entrepris,

parmi d’autres mesures. Mais
combien de familles ont jusqu’à
présent fait les frais d’enquêtes
sociales injustifiées, simplement
en raison du handicap mal connu
de leur enfant ? Impossible à sa-
voir, car aucune statistique natio-
nale ne permet de connaître le
nombre d’enfants autistes pris en
charge par les services de la pro-
tection de l’enfance. Pour Manon
Aubry, de l’association TouPi, au-
delà de l’autisme, ce sont toutes
les familles d’enfants ayant un
handicap qui sont susceptibles de
connaître cesdrames.

Bien souvent, les mères isolées,
particulièrement démunies, sont
les cibles de cesinformations pré-
occupantes. Et le risque s’aggrave
quand elles sont elles-mêmes
autistes, ce qui est fréquent. Claire
Gilet l’a appris à sesdépens. Après
avoir demandé de l’aide aux ur-
gences de l’hôpital à la suite d’un
« événement traumatisant » sur
lequel elle ne souhaite pass’éten-
dre, cette mère de trois enfants,
dont deux autistes diagnosti-
qués, comme elle, a reçu une in-
formation préoccupante en
juillet 2018.

Heureusement, l’enquête, me-
née par des travailleuses sociales
«très bienveillantes », a permis de
classerson dossier sanssuite. Il y a
quelques jours, à la suite d’une
chute, elle a dû conduire son fils
aux urgences. «J’aiattendu quatre
jours pour m’y rendre tellement
j’avais peur d’y aller avec mon en-
fant. » Elle soupire. «Jamais je
n’aurais eucetteréaction avant. » p

solène cordier

Pendant des
mois, les services
sociaux accusent

Cécile de
chercher

à médicaliser
sa famille
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